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CENTRE NAUTIQUE – PÔLE DU PLATEAU D’HAUTEVILLE 
 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR DU CENTRE NAUTIQUE 

 

 

 
I OUVERTURE – FERMETURE 
 
La piscine est ouverte au public suivant l’horaire affiché. 
Les tickets d’entrée ne sont plus délivrés une demi-heure avant la fermeture. 
L’évacuation du bassin est annoncée vingt minutes au minimum avant la fermeture de 
l’établissement. Dès cette annonce, la baignade et le séjour sur les places sont interdits. 
Dans les vingt minutes suivant cette annonce, l’ensemble des visiteurs et baigneurs doit avoir 
évacué la piscine. 
Par mesure de sécurité, Haut Bugey Agglomération se réserve le droit, en cas de grande 
affluence de limiter le temps de baignade à 1h30 : si le nombre d’entrées maximal est atteint, la 
caisse ne délivrera plus de tickets d’entrée. 
 
II CONSIGNES GENERALES 
 
Article 1er : 
Ne sont pas admis dans l’établissement : 

 Les enfants de moins de 6 ans non accompagnés par une personne âgée de plus de 16 
ans 

 Les personnes en état d’ivresse ou tenant des propos incorrects. 

 Les personnes blessées, porteuses de plaies, de pansements d’affectation cutanées, 
sauf certificats de non-contagion. 

 Les animaux tenus en laisse. 
 
Article 2 : 
 Les droits d’entrée sont fixés par Haut Bugey Agglomération et perçus contre remise de billets à 
souche par les préposés désignés par Haut Bugey Agglomération. Tout billet doit être conservé 
par l’intéressé pour être présenté à toute réquisition. 
 
Article 3 :  
Il existe un vestiaire « Hommes », un vestiaire « Femmes » ainsi qu’un vestiaire collectif. 
Déshabillage et habillage s’effectueront obligatoirement dans les cabines individuelles mises à la 
disposition du public. 
L’accès de chaque cabine est réservé exclusivement aux personnes de même sexe 
accompagnées, le cas échéant, de leurs garçons ou filles de moins de huit ans. 
L’occupation de la cabine ne peut dépasser cinq minutes. 
Les baigneurs utilisent le casier individuel qui fonctionne à l’aide d’une pièce d’un euro. (La 
consigne d’un euro est récupérée). La perte du bracelet du casier est de 40 euros. 
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L’utilisation des casiers individuels se fait aux risques et périls exclusifs de l’usager. Haut Bugey 
Agglomération ne supporte aucune responsabilité en cas de vol, perte ou destruction des 
vêtements, des objets entreposés. 
 
Article 4  
Les usagers doivent rester correctement et décemment vêtus. Le port du maillot transparent, de 
tenue de bain susceptible de choquer la décence est strictement interdit ainsi que tout acte 
contraire au respect des personnes. 
Le port de bermudas, shorts, burkinis et apparentés est strictement interdit pour des raisons 
d’hygiène, seul le slip de bain est admis. 
 
Article 5  
La douche avec savonnage est obligatoire avant l’accès au bassin. 
Il est interdit de cracher ou d’uriner dans le bassin. 
L’accès du bassin est interdit aux personnes chaussées et habillées. 
 
Article 6 
Il est interdit d’endommager les aménagements et installations.  
Tout dommage ou dégât est réparé par les soins de Haut Bugey Agglomération au frais des 
contrevenants, sans préjudice des poursuites pénales. 
Les baigneurs ne peuvent accéder aux plages que pieds nus par mesure d’hygiène et pour éviter 
toute dégradation. 
 
Article 7 
Il est formellement interdit, sous peine d’expulsion immédiate sans remboursement et sans 
préjudice de procès-verbal out toute autre poursuite judiciaire : 

1. de pénétrer en fraude dans l’enceinte de la piscine 
2. d’escalader ou franchir une séparation quelle que soit, 
3. de pénétrer à l’intérieur des zones interdites signalées par des panneaux ou des pancartes 
4. d’importuner le public par des jeux ou actes bruyants, dangereux ou immoraux, 
5. de jeter à l’eau des baigneurs se trouvant sur les plages,  
6. d’abandonner ou jeter des papiers, objets et déchets de tout genre, ailleurs que dans les 

corbeilles spécialement réservées à leur collecte 
7. de manger dans l’enceinte de la piscine ainsi que boire et fumer, 
8. d’utiliser des transistors ou tout autre appareil récepteur ou amplificateur de sons, 
9. de jouer à la balle ou au ballon dans l’eau et sur les abords immédiats du bassin, 
10. d’utiliser tubas, palmes ou autre appareil sous marin pendant les heures d’affluence, 
11. de se livrer à des courses ou courses poursuites sur la plage, 
12. de simuler une noyade sous peine d’expulsion pour la saison, 
13. d’utiliser des huiles solaires. 
14. de pratiquer des apnées répétées 

Article 8 
La prise de vues photographiques ou cinématographiques est interdite sans autorisation expresse 
du Maître Nageur Sauveteur. 
 
Article 9  
Il est interdit de toucher sans nécessité absolue aux engins de sauvetage. L’accès de la salle des 
machines ou des locaux administratifs est interdit à toutes personnes étrangères au Service. 
 
Article 10 
Les usagers sont tenus de se conformer aux prescriptions et injonctions qui leur sont faites par le 
Personnel (maîtres-nageurs sauveteurs et agent de la Force Publique) chargé de la surveillance 
générale de la piscine. 
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En cas d’infraction, les agents communautaires assermentés sont habilités à les constater et à 
dresser sur-le-champ procès-verbal. 
 
Article 11 
Haut Bugey Agglomération ne peut être responsable des accidents pouvant survenir dans 
l’établissement. 
 
Article 12 
Seuls les Maîtres Nageurs Sauveteurs de l’établissement sont habilités à enseigner la natation et 
à pratiquer la surveillance. 
 
 
III CONSIGNES PARTICULIERES 
 

a) Utilisation par les scolaires 
 

1) Les jours et heures réservés aux scolaires seront fixés chaque année par 
l’administration communautaire en accord avec les responsables des établissements 
scolaires 

 
2) Les groupes d’élèves doivent être accompagnés d’un membre du personnel 

enseignant, responsable, qui répondra de la bonne tenue des élèves et de leur 
obéissance. Ils utiliseront obligatoirement les vestiaires collectifs réservés à cet 
usage ; 

 
b)  utilisations par les Sociétés ou Associations  

 
 

1) Les Sociétés ou Associations pratiquant des entraînements ou des compétitions 
devront utiliser le bassin aux horaires qui leur sont imposés. En cas de nécessité, 
Haut Bugey Agglomération se réserve le droit de modifier l’horaire d’ouverture et le 
mode d’utilisation. 

 
2) Monsieur le Président de Haut Bugey Agglomération, les Services de la Police 

Municipale, le Chef de Bassin, les Maîtres Nageurs Sauveteurs sont chargés, 
chacun en ce qui concerne, l’application du présent règlement qui sera affiché 
conformément à la loi. 

 
3) Afin de réglementer l’utilisation de la piscine par les groupes durant la période de 

stages organisés par l’Association Hauteville 3S, le responsable des stages de cette 
association est chargée de coordonner ses utilisations. 

 
 
 
 
    Fait à Hauteville, le 01 Janvier 2019 
 

Le Président, 
 

 

 

Jean DEGUERRY 

Président du Conseil Départemental de l’Ain 

 


